
 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 10 JUIN 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

18 14 14 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

6 juin 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix juin à vingt heures quinze, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Mairie de 
FLAVIGNY sur MOSELLE 4, Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY 
SUR MOSELLE, sous la présidence de Marcel TEDESCO, maire. 
 
Présents : Cathy GREINER, Pascal DURAND, Marie-Claude 
CARDOT, Christine MEYER, Guillaume ÉTÉVÉ, Gérard GEORGEL, 
Sébastien FRESSE, Anne ROZAIRE, Laurent NOISETTE, Jean-
Claude ROMARY, Frédérique SIMONIN, Séverine HUSSON, 
Christian BOURGAUX, Marcel TEDESCO. 
 
Absents : . 
 
Représentés : Dominique ROUSSEAU à Christine MEYER, Anthony 
GIRAUD à Guillaume ÉTÉVÉ, Stéphanie HINDELANG à 
Frédérique SIMONIN, Valérie JACOB à Pascal DURAND. 
 
Monsieur Pascal DURAND a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Subvention à l'USEP 
N° de délibération : 33_2024 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

14 4 18 0 0 0 

 

Le Maire informe l'assemblée que la subvention à l'Union Sportive de l'Enseignement du 

Premier degré (USEP) de Flavigny, a été omise lors de la séance du 8 avril 2024. 

Pour régulariser cette situation, le Maire propose d'étudier cette demande. 

Après avoir parcouru le dossier de subvention complété par l'association, il propose à 

l'assemblée : 

 De valider le versement d'un montant de 150 € à l'USEP Flavigny Village pour 

l'année 2024 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 

Marcel TEDESCO, 
Maire 
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